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Texte de la question

M. Sébastien Denaja attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la
forêt sur la loi n° 2011-1843 du 8 décembre 2011 relative aux certificats d'obtention végétale
(COV) et les effets pervers qu'elle pourrait engendrer pour les agriculteurs. Il s'inquiète du fait
qu'elle porte atteinte au droit qu'ont les agriculteurs de maîtriser leur production, notamment en leur
interdisant d'utiliser leur propre récolte de variétés protégées par un COV comme semences ou,
pour 21 d'entre elles, en leur imposant de payer une contribution volontaire obligatoire à chaque
réutilisation. De telles mesures contribueraient à les rendre de plus en plus dépendants des
industriels et aggraveraient davantage le processus de marchandisation et de privatisation du vivant.
En conséquence, il souhaite connaître les dispositions que compte prendre le Gouvernement quant à
une abrogation de cette loi et à l'évolution législative concernant les semences paysannes et
fermières.

Texte de la réponse

La loi n° 2011-1843 du 8 décembre 2011 relative aux certificats d'obtention végétale (COV)
conforte le dispositif des COV comme élément essentiel de protection intellectuelle des variétés
végétales, permettant de protéger l'innovation dans le secteur de la génétique végétale dans le
respect de l'équilibre des droits entre les différents acteurs. Cette loi permet également à la France
de se mettre en conformité avec ses engagements internationaux en matière de protection
intellectuelle des obtentions végétales, et notamment avec la convention de 1991 de l'union pour la
protection des obtentions végétales (UPOV). Ces engagements ont été réaffirmés à travers la
publication du texte de cette convention par décret du 5 juillet 2012. Le dispositif des COV tel que
prévu par la convention de l'UPOV est un système de protection intellectuelle plus ouvert que
d'autres dispositifs comme celui des brevets. En effet, ce dispositif permet en particulier que
l'agriculteur qui met en culture une variété protégée puisse utiliser une partie de sa récolte comme
semence en vue de la récolte suivante (« semence de ferme »), sans accord préalable de l'obtenteur.
Le texte de la loi renvoie à des accords interprofessionnels le soin d'organiser les modalités de cette
pratique, notamment le versement d'une indemnité aux obtenteurs détenteurs du COV afin de
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prévoir une juste rémunération de leurs travaux de recherche. Ce sont ces travaux de recherche,
associés à la recherche académique publique, qui permettent la mise à disposition des agriculteurs et
des consommateurs de variétés répondant aux enjeux de durabilité de l'agriculture, de son
adaptation aux changements climatiques et de qualité sanitaire et nutritionnelle des aliments. Alors
que le développement d'une nouvelle variété représente un investissement lourd (1,5 millions
d'euros en moyenne sur 10 années pour une nouvelle variété de blé), l'objectif est de créer les
conditions d'une juste rémunération de l'effort de recherche. Ce texte n'oblige aucun agriculteur à
utiliser une variété protégée. Pour les variétés non protégées (plusieurs centaines inscrites au
catalogue national des espèces et variétés de plantes cultivées), ce texte ne modifie en rien le droit
des agriculteurs à ressemer leur champ avec une partie de leur récolte. Il convient de plus de noter
que ces dispositions relatives à la protection intellectuelle des obtentions végétales ne modifient en
rien la réglementation déjà applicable en matière d'échanges et de commercialisation des semences,
réglementation qui est directement issue de directives européennes. Ainsi, la loi du 8 décembre
2011 ne crée en aucune façon une nouvelle taxe pour les agriculteurs, mais au contraire donne
désormais un cadre légal à la pratique des semences de ferme pour des variétés protégées par un
COV national, pratique ancestrale dans le monde agricole. Il était en effet urgent, à travers la
modification de notre droit national et dans le respect des règles internationales, de remettre dans la
légalité cette pratique de nombreux agriculteurs. Les décrets d'application de cette loi sont
actuellement en cours de rédaction par le ministère chargé de l'agriculture. Leur élaboration, qui
doit se faire dans le respect de la réglementation européenne elle-même en évolution, nécessite un
pas de temps suffisant permettant d'assurer une large consultation de l'ensemble des parties
prenantes. La loi et prochainement ses décrets d'application sont les éléments essentiels du
renforcement du dispositif de soutien à la recherche et l'innovation en France dans le domaine
végétal, et de la protection intellectuelle qui permet de garantir l'équilibre des intérêts entre les
différents acteurs tout en favorisant la sélection végétale.
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